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FORMULAIRE DE DEMANDE  DE  SUBVENTION
Requérant :


Nom/Société :

Adresse :


NPA/Lieu :



Tél. :


Fax :


E-mail :


Versement de l’aide financière à :

Titulaire du compte :



Nom de la banque ou CCP :



N° compte/Clearing/IBAN :


Mesures en faveur de la mobilité :


[image: image1]  Achat de scooter électrique :
Marque du scooter :
 

Modèle :



Prix du scooter (CHF) :
 

Vendeur :




[image: image2]  Plan de mobilité d’entreprise :

Auteur de l’étude :
 

Adresse :



Coût de l’étude (CHF) :
 





[image: image3]  Mesures incitatives permettant le développement de la mobilité douce :

Genre d’action :
 


Coût de l’action (CHF) : 



Mesures en faveur du développement durable :  

[image: image4]  Actions/manifestations/publications pour le développement durable :
Description du projet:


Objectif de l’action :



Coût de l’action (CHF) :


Documents à joindre obligatoirement à la demande :

Offre du vendeur du scooter.
Offre de l’auteur de l’étude.
Les dossiers incomplets seront retournés au requérant
Mobilité et développement durable
Conditions pour l’octroi des aides financières communales
	MOBILITE DOUCE

	ACTIONS
	CONDITIONS PARTICULIERES

	Achat de scooter électrique

20% du prix du scooter
	1) Achat d’un véhicule neuf, auprès d’un concessionnaire vaudois agrée.

2) Un seul véhicule par foyer et par entreprise, domiciliés à Vevey.

3) La subvention n’est valable que pour des véhicules agrées NewRide.

4) Le montant maximum de la subvention est de CHF 1000.-

	Mesure incitatives/soutien financier permettant le développement de la mobilité douce.

100% des coûts
	1) Cette mesure est exclusivement réservée à l’administration communale.

2) Le montant maximum de la subvention est de CHF 30'000.- par année.

	DEVELOPPEMENT DURABLE

	ACTIONS
	CONDITIONS PARTICULIERES

	Actions/publications/manifestations pour le développement durable

100% des coûts
	1) Cette mesure est exclusivement réservée à l’administration communale.

2) Le montant maximum de la subvention est de CHF 10'000.- par année.

	Plan de mobilité d’entreprises

30% des coûts
	1) Cette mesure n’est applicable qu’aux collectivités, sociétés et entreprises locales.
2) Une seule étude est subventionnée.

3) Le montant maximum de la subvention est de CHF 5'000.-


Pas de travaux ou d’acquisitions avant que notre accusé de réception vous soit parvenu.
Lieu et date : 


Le requérant :


Mobilité et développement durable 
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Délégué à l’énergie                  
e-mail : thomas.wursten@vevey.ch
Rue du Simplon 16    1800 Vevey      
fax : 021 925 52 70                                 
http : //www.vevey.ch

